
ANTICIPER LA TRANSMISSION  
DE SA FERME :   

RENCONTRES, FORMATION 
ET ACCOMPAGNEMENT

TRANSMISSION

Une histoire qui continue

Prestations d’accompagnement  
et programme de formation
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Jean-Paul et Chantal  
(absente sur la photo)

et leur repreneur 
Nicolas



La transmission 
pourquoi et comment ? 

La transmission d’une exploitation, c’est un changement 
à vivre. L’enjeu est de réussir ce nouveau projet à la fois 
économiquement et humainement, pour entrer dans la 

retraite satisfait du chemin parcouru.

S’impliquer dans son projet de transmission, au-delà de 
prendre sa retraite, c’est aussi permettre à quelqu’un de 
s’engager sereinement dans ce métier, de maintenir des 
fermes à taille humaine et des territoires ruraux vivants.

L’anticipation est une des clés de la réussite. Même si cela 
semble loin dans le temps, l’idéal est de commencer à se 

projeter, pour les uns, 10 ans avant, et pour d’autres  
4 ou 5 ans avant, voire moins.

L’anticipation permet d’être l’auteur de sa transmission, 
d’influer sur les évènements, de se projeter de manière 

réfléchie. Cela demande du temps, de l’énergie :  
c’est un projet à part entière !

Une première phase se réalise seul ou entre associés/couple. 
En effet, il est bon d’être au clair avec ses envies et son projet 

de transmission avant d’aller le confronter à la famille, aux 
voisins, propriétaires, et enfin, aux candidats. Durant la 

seconde phase, avec le ou les repreneurs identifiés, ce sera à 
chacun de faire la moitié du chemin  

vers la transmission-reprise.
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La FDCIVAM 35  
et ses partenaires vous proposent

Des soirées
café transmission-

reprise
P. 4

Un 
accompagnement 

inDiviDUaLisé
P. 6

Un 
accompagnement 

DU binôme céDant-
repreneUr

P. 7

Une formation 
poUr poser 

Les bases De La 
réfLexion

P. 5
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SOIREES CAFE TRANSMISSION REPRISE
Partager des experiences  

par des temoignages

Public visé
• Agriculteur(trice)s en démarche de transmission ou souhaitant engager 

la réflexion sur leur ferme
• Personnes souhaitant s’installer

Programme
Une soirée de témoignages, d’échanges et de partage autour de parcours 
de transmissions et de reprises, récemment aboutis.

Modalités
Ouvert à tous, cédants et repreneurs, sous forme de table ronde 
participative suivi d’un temps d’échange informel. Soirée de 2 heures.

Coût
Gratuit

Claude, Aurélie qui prend sa suite, et André (à droite),  
Photo Matthieu Chanel

La décision de transmettre, 
nous l’avons prise à 50 ans 
avec mon collègue. Après une 
longue discussion au coin du 
tank à lait, nous avons décidé 
de préparer la transmission 
pour nos 60 ans plutôt 
que de donner nos terres à 
l’agrandissement. Nous 
avons tout fait pour proposer 
une ferme viable et pas trop 
coûteuse à reprendre.



5

FORMATION TRANSMISSION
Anticiper la transmission de sa ferme  

et se projeter (Cycle de 5 jours)

La formation m’a 
permis de voir ma 
ferme à travers le 
regard des autres, 
ça m’a apporté des 
idées que je n’aurais 
pas eu seul  et j’ai 
pu imaginer que la 
ferme pouvait être 
différente de ce que 
j’en ai fait.

En partenariat  
avec  Agrobio 35

et Adage

Un groupe d’Echange post formation

Nous vous proposons 
d’y participer pour  :
• partager votre avan-

cement et vos inter-
rogations

• travailler sur l’évalua-
tion collective de la 
ferme à reprendre.

Modalités : Retrou-
vailles quelques mois 
après le cycle de forma-
tion, chez un des parti-
cipants, sur inscription.

Coût : Frais pédago-
giques : 175 €/j pris en 
charge par Vivea.

Public et pré-requis
Personnes en réflexion et/ou en dé-
marche sur la transmission, entre 
10 et 1 an de la retraite, avec ou sans 
repreneur identifié.

Programme
Formation alliant aspects humains 
et pratiques :
• Jour 1 : Se poser les bonnes ques-

tions pour anticiper son projet de 
transmission

• Jour 2 : Chiffrer et évaluer son pro-
jet de retraite et de transmission

• Jour 3 : Anticiper la reprise et la 
rencontre avec les repreneurs

• Jour 4 : Préparer la transmission 
du foncier

• Jour 5 : Prévoir les aspects so-
ciaux, juridiques et fiscaux

Modalités
Cycle de 5 
jours, de 
novembre à 
février, chaque 
année, sur 
inscription

Coût
• Frais péda-

gogiques  : 
175 €/jour pris en charge par 
Vivea

• Suivi individualisé : 105 € à la 
charge du participant

• Adhésion à l’association : 15 €
• Crédit d’impôt et aide au rem-

placement mobilisables.
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ACCOMPAGNEMENT  
INDIVIDUALISE DU FUTUR CEDANT

Clarifier la situation de sa ferme  
pour envisager une transmission 

Objectifs
• Écouter les besoins et partager les inquiétudes,
• Ouvrir des perspectives pour la transmission
• S’interroger sur des évolutions de l’existant pour 

favoriser un projet d’installation.

Modalités pratiques 
• Premier échange téléphonique gratuit pour cerner 

les besoins
• Visite sur site et diagnostic de la situation
• Élaboration de pistes d’actions
• Suivi individualisé avec ou sans rédaction et diffusion d’une annonce
• Si annonce : 1er contact avec les personnes intéressées et transmission 

des coordonnées du cédant (s’il est d’accord) au candidat

Coût
• Proposition d’accompagnement sur mesure avec coût variable selon 

les options envisagées.
• Financement mobilisable : Dispositif du Conseil départemental 

« Chèque conseil » transmission (maximum 6 h d’accompagnement 
mobilisables par projet de transmission, financé à 80%).

Il est important de se faire 
accompagner par les bonnes 
personnes pour avoir un 
regard extérieur, neutre.

Possibilité de 

rédiger et diffuser 

une annonce  

sur notre site 
Internet
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ACCOMPAGNEMENT DU BINoME 
CEDANT REPRENEUR

Concevoir ensemble le projet  
de transmission reprise

Objectifs
• Faciliter l’expression des souhaits de chacun 

dans la transmission reprise. 
• Etablir les modalités de la transmission : conte-

nu, calendrier et prise de décisions au sein de 
la ferme.

Deux méthodes possibles 
• Simple (1 à 2 séances collectives) : rencontres 

accompagnateur et binôme
• Approfondie : alternance de séances individuelles et collectives

Possibilité de rédiger une convention de transmission-reprise dans la-
quelle chacun s’engage sur un écrit concerté.  

Modalités pratiques
Premier échange téléphonique 
pour cerner les besoins, puis pro-
position d’accompagnement à la 
carte (objectifs et modalités).

Coût
• Tarif selon options et nombre 

de personnes impliquées
• Financement mobilisable : 

dispositif du Conseil départe-
mental « Chèque conseil » transmission et installation, prise en charge 
à 80%, maximum 12h éligibles pour le binôme.

L’accompagnateur 

aide à partager 

pleinement les 

choses et à éviter 

les non-dits, sources 

potentielles de 
tensions

Guillaume et son cédant Philippe - Photo Matthieu Chanel



Specificites
L’accompagnement à la transmission proposé par la FD Civam 35 et 
ses partenaires (Agrobio 35, Adage, Afoc 53, Terre de Liens Bretagne) se 
caractérise par une approche centrée sur la personne. Nous accompagnons 
les personnes à devenir auteures de leur projet.

Nos intervenantes, Juliette Blanchot et Emeline Jarnet, sont formées 
régulièrement à l’accompagnement relationnel.

La FDCIVAM 35 
C’est quOi ?

La Fédération départementale des CiVAM d'ille-et-Vilaine est une 
association qui rassemble différentes structures du département : Accueil 
Paysan 35, Adage, Agrobio 35, Culture Bio, Magasins Brin d'Herbe, GIE 
Manger Bio 35, ainsi que des personnes physiques, pour porter un projet 
agricole et rural alternatif, en faveur d'un développement durable.

Nous accompagnons les personnes dans leur projet d’installation et de 
transmission de leur ferme, ainsi que les collectifs agricoles dans leur 
fonctionnement relationnel.

En complément des autres financements, votre bassin 
versant peut être intéressé par la thématique et prendre 

en charge votre accompagnement. Sollicitez-le pour 
connaître les dispositifs mobilisables sur votre territoire.

Contacts, renseignements et inscriptions
FDCiVAM 35

02 99 77 39 28 - fdcivam35@civam-bretagne.org
17 rue du bas village - CS 37725 - 35577 Cesson Sévigné
N° SIRET : 42878800400037 - N° d’activité : 53350833835
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